
 
COMMUNIQUE DU CMF 

 
 
           
Le Conseil du Marché Financier porte à la connaissance des actionnaires de la                
Société Tunisienne d’Entreprises de Télécommunications -SOTETEL- et du public qu’il a 
invité la société concernée à réagir aux informations publiées sur un site internet de la place 
concernant « l’accord de partenariat entre SOTETEL et ComunikCRM pour offrir aux centres 
de contacts « le meilleur » en matière d’informatique et de télécoms à des prix défiant toute 
concurrence ». 
 
En réponse à la demande du Conseil du Marché financier, SOTETEL a avancé ce qui suit : 

 
« La préparation d’un accord de partenariat entre SOTETEL et Comunik annoncée dans 
l’article publié sur le site WEB www.tustex.com n’est qu’un projet en phase initiale d’étude. 
Contrairement à ce qui a été annoncé, aucune discussion portant sur les prix n’a été soulevée». 
  
  
 
 
 
 


